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Chambre des Représentants. 

Si'.aNaE nu 12 NovEmmrn 1847 . 

....• 

Dis11osHions ml1litionnclles à la loi du 27 décembre t 817 sur le 
droit ile succession. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La loi du 27 décembre 1817 , en établissant un droit de succession, avait eu 
même temps pourvu aux moyens d'en assurer la perception. 

Une déclaration détaillée, affirmée sous serment, était remise à l'adminis­ 
tration, qui, en cas de suspicion fondée de fraude, pouvait encore exercer· des 
poursui les. 
L'obligation du serment 1 prescrite comme règle absolue, et alors même qu'elle 

pouvait être re3ardée comme surabondante, constituait un abus lJUe le Gou­ 
vernement provisoire a voulu faire disparaltre par l'arrêté du 17 octobre 1830; 
mais cet arrêté, en supprimant d'une manière complète l'affirma Lion par serment, 
a dépassé le but que l'on s'était proposé : il a enlevé au trésor la seule garantie 
efficace de la sincérité des déclarations, en ce qui concerne le mobilier. 

Les effets de celte mesure n'ont pas tardé à se faire sentir. 
Le produit des droits d'enregistrement , notamment des droits perçus pour 

les transmissions entre-vifs de meubles et d'immeubles, lest accru d'un tiers 
depuis 1830. Les causes de cette progression (surtout l'accroissement de la va­ 
leur foncière) auraient dû exercer une influence équivalente sur le produit des 
droits de succession. De plus, <les sommes importautes , demeurées en suspens 
pour cause d'usufruit avant 1830, sont devenues successivement exigibles par 
l'cxlînction des usufruits, et néanmoins ce produit est demeuré stationnaire 
pendant plusieurs années. C'est ainsi que, durant la période de 1819 à 1830, 
la moyenne par année a été de 310-47 ,000 francs, et, durant la période de 1831 
à 1840 inclus I la moyenne est de 3,258,000 francs. 

1 



( 2 ) 

Le produit du droit de mutation par décès frappe seulement les immeubles 
situés en Belgique délaissés par des non-habitants. [ci, l'omission et la valeur 
des biens sont faciles à constater. L'impôt présente une moyenne de 70,000 
francs pour la période de 1823 à 1830, et une moyenne de 1 U\000 francs pour 
la période de 1831 à 1842. L'augmentation est rationnelle; elle est produite 
par les mêmes causes que celle des droits d'enregist remeut. Les chiffres sont 
relativement les mêmes. 

Ces rapprochements prouvent que le droit de succession ne rend pas _à l'État 
ce qu'il devrait produire. 

Le préjudice que le trésor en souffre tient principalemeut à l'omission et à 
l'évaluation insuffisante de certaines natures de meubles. 

Dans un bureau placé dans une ville de commerce, les déclarations reçues 
pendant les années 1827, 1828 et 1829 comprennent des valeurs mobilières non 
constatées par actes eni·egistrés, telles que marchandises 1 fonds 
publics , créances chirogruphaires , meubles meublants, elc., 
pour. . fr. 10)30,000 >) 

Les valeurs <le même nature déclarées en 18:17 1 1838 et 
1839 sont descendues à 2;1339 ,000 » 

Dans un autre bureau 1 placé dans une ville commerciale et 
industrielle 1 il a été déclaré en 1829 des immeubles pour . fr. 
et des meubles pour 

Et en 184() : 
des immeubles pour 
et des meubles pour 

2,183,000 )) 

2,318,000 )) 

4,512,000 )) 

22:S,60O }) 

En réunissant les valeurs déclarées dans tous les bureaux de 
chefs-lieux, l'on trouve pom· 1829, des immeubles estimés il . 
des meubles à . 

Et pour Hl-10 : 
des immeubles estimés à . 
des meubles ù . 

21,528,000 )) 
20,868,000 » 

25)436,000 » 

14,130,000 » 

Ces faits démontrent à l'évidence que les meubles transmis par succession 
ne sont point portés à leur valeur réelle, que souvent même ils ne sont pas dé­ 
clarés. Afin d'apporter à cet état de choses un remède efficace, il est néces­ 
saire de restituer à l'administration les garanties de sincérité pour les déclara­ 
tions 1 que lui accordait la loi de 1817, mais en les restreignant aux valeurs pour 
lesquelles tout autre moyen de preuve fait défaut. 

Dans celle pensée, l'affirmation sous serment sera désormais restreinte au 
mobilier, et elle sera décisoire : le motif sur lequel l'arrêté du Gouvernement 
provisoire se fondait principalement ne sera plus applicable à ce serment 1 qui 
rentrera dans le droit commun et présentera tous les caractères du serment 
qu'autorise le Code civil. 

Le serment comme garantie de la rentrée de l'impôt n'est pas chose nouvelle 
en Bcluique. L'emploi de ce moyen est al testé par une ordonnance déjà ancienne 
rendue à Bruges et renouvelée en 1744, pour la perception d'un impôt de 
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vifs et par testament. 

Sous ce dernier rnpport , l'impôt nvait beaucoup d'nualogie nvce le droit de 
succession. Or, l'art. 10 Je cette ordon naneo fait foi que les parties. après avoir 
prêté serment i n'éraient pas à I'nln-i de recherches ~ du chef de contravention . 
non plus que ne le sont anjom'd'hui, en Hollande et eu Anglelcr1·e1 les contribua­ 
bles atteints par l'impôt de succession et tenus aussi de déclarer sous serment. 

Renfermée dans les limites d'une nécessité absolue, 1a mesure que nous vous 
propo:-;ons, promet de notables avantages, et elle n'aura, pensons-nous, aucun 
inconvénient sérieux. Nous devons surtout insister sur ce point, que1 sans rendre 
l'impôt, plus onéreux pour les contribuables de bonne foi , la loi tend à en aus-­ 
menter le nombre \ en faisant un appel à la conscience de ceux qui, autrement, 
seraient enclins à mettre à profit les facilités que la loi actuelle fournit à la 
fraude. 

L'art., 2 du projet établit u11 impôt sur les transmissions de biens par décès eu 
ligne directe. 

L'affranchissement total des droits dont les successions en ligne directe jouis­ 
sent. sous l'empire de la loi du 27 décembre 1817 n'est pas justifié; si les raisons 
qui ont fait établir le droit de succession en ligne collatérale sont fondées, on 
ne peut s'empêcher de reconnaître qu'elles sont applicables à la ligue directe. 

Cette opinion n'est d'ailleurs pas nouvelle : elle trouve de l'appui dans ce qui 
se pratiquait sous l'empire de hl loi <lu 22 frimaire an VII, dans ce qui existe 
encore aujourd'hu i eu France el en Angleterre., enfin dans la loi du 27 décembre 
1817 elle-même 1 en ,ce qu'elle fait prélever un droit de mutation par décès sur 
la valeur des immeubles délaissés en 11elrrique el transmis en ligne directe par 
des non-habitants du royaume 1 lors même que les héritiers sont belges et domi­ 
ciliés dans le pays. li y a plus : les donations entre-vifs 1 la transmission anti­ 
cipée des successions en ligue directe, ne sont-elles pas frappées d'un droit 
proportionnel d'enregistrement de 2112 p. 0/o sut· la valeur brule <les immeubles 
et du demi-droit sur la valeur des meubles P Si cela n'est point contraire à la jus­ 
tice, à l'équité, comment justifier l'affranchissement complet des transmissions 
qui s'opèrent par décès dans la uiême lisue? 

Toutefois des considérations puissantes, que chacun comprend 1 ne permet­ 
tent pas de placer ces deux catégories d'héritiers sur la même ligne vis-à-vis 
du trésor public. 

Une fois fixé sur le principe, le Gouvernement a cherché à l'appliquer avec 
Lous les ménagements qu'il lui a été possible d'y apporter. 

Ainsi, différent en cela de la loi du 22 frimaire an VII, le projet n'atteint que 
le restant net de la suecession • c'est-à-dire après déduction des dettes. 

Ainsi encore ., au lieu de fixer le rn:i'n·ùnum du solde imposable au chiffre de 
63i5 francs (300 florins) pour toutes les successions soumises au droit , le Gou­ 
vernement pt'opose, en ce qui concerne les successions recueillies en ligne di­ 
recte, de fixer ce mùzùmtm à 101 000 francs; au-dessous de ce chiffre le droit 
ne sera pas exigible. JI ne portera , par conséquent, que sur les fortunes quelque 
peu élevées et particulièrement sur les &raudes fortunes, qui passent souvent, 
de générat,Îon en génération, sans aucune retenue pour subvenir aux charges 
<le l'État. 

Dans le même ordre d'idées, nous avons pensé que la quotité <le l'impôt devait 
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être minime, et nous espérons que la Législalure jugera comme nous que celle 
qui est proposée peut être adoptée, sans sortir des bornes de la modération. 

Enfin, après avoir soumis le principe et la base de l'impôt aux restrictions 
qui viennent d'être indiquées 1 tenant compte des considérations puissantes qui 
ne permettent pas de placer sur ln même ligne les héritiers eu ligne directe et 
les héritiers oollatéraux , le Gouvernement propose d'exempter de la forma­ 
lité du serment les déclarations de successions ouvertes en ligne directe. Cette 
disposition fait l'objet <le l'art. 5. 
Par le § 2° de cet article, les déclarations à faire dans le cas <le réunion de l'u­ 

sufruit à la nue-propriété soul exemptées de la Formalité du serment. Elle est 
alors surabondante. 

L'art. 4 ne renferme qu'une mesure d'exécution; il rend applicables aux dé­ 
clarations <le successions échues en ligue directe , les dispositions légales exis­ 
tantes pour assurer le recouvrement de l'impôt. 

L'art. 6 a pout· objet <le retrancher de la loi du 27 décembre 18!7 une 
formalité dont l'expérience n'a pas constaté l'utilité, tandis qu'elle est une source 
d'embarras et souvent de frais pour les héritiers de celui (lui n'a rien délaissé. 
La déclaration négative, prescrite par l'art. 4 de la loi de 1017, serait remplacée 
par un certificat de l'autorité locale. 

Enfin l'art. 7 est destiné à rendre la loi applicable aux successions qui s'ou­ 
"riront à compter du jour où elle sera devenue obligatoire , c'est-à-dire à 
compter du Jer janvier prochain , si , comme l'espère le Gouvernement, le projet 
peut être voté avant cette époque. 

Le Mùtt'stre des Finances, 

VEYDT. 
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PROJET DE LOI. 

' 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances; 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE PREl\lIEU. 

Dans le courant des quinze jours qui suivent le délai fixé 
par l'art. 15 de la loi du 27 décembre 1817, pour la recti­ 
fication des déclarations, les parties déclarantes de la suc­ 
cession d'un habitant du royaume se présenteront en per­ 
sonne, soit devant le tribunal de première instance, soit 
devant le juge de paix. du ressort de leur demeure ou de 
l'ouverture de la succession, dans l'un et l'autre cas à l'au­ 
dience publique, et elles affirmeront sous serment ou de la 
manière prescrite par leur religion « qu'elles croient en sin­ 
» cérité de conscience que tous les biens meubles, autres que 
)) les créances hypothécaires, inscrites dans le royaume, ont 
» été compris, sans exception ni omission, dans la décla­ 
)) ration de la succession <le 
)> et qu'elles ont porté à leur véritable valeur les biens men­ 
>, bles dont l'évaluation est laissée par la loi aux parties dé­ 
» clarautes, )) 

Ce serment, pour les objets auxquels il est restreint, sera 
décisoire. Cc qui serait ultérieurement déclaré ne donnera 
lieu à aucune pénalité, 
En cas de maladie ou d'absence du royaume, le délai pour 

la prestation du serment pourra être prorogé par le Roi. 
La minute du procès-verbal de la prestation de serment 

sera exempte des droits de timbre, d'enregistrement et de 
greffe. 

A défaut d'avoir prêté serment dans le délai fixé, chacune 
<les parties déclarantes sera passible <l'une amende de cin­ 
quante francs (nO francs), par semaine de retard. 
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ART. 2. 

11 sera perçu, à litre de droit de succession, un impôt de 
t p. 0/o, sur 1a valeur de tout cc qui, après déduction dos 
dettes mcutionnécs en l'art. 12 de la loi du 27 décembre 1817, 
sera recueilli ou acquis en ligne directe dans la succession 
d'un habitant do cc royaume. 

Le droit sera de moitié pour ce qui n'est recueilli ou acquis 
qu'en usufruit. 

AnT. 5. 

Sont exemples du droit établi par l'article précédent, les 
successions dont la valeur, après déduction des deues , ne 
s'élève pas à dix mille francs (10,000 francs). 
Sont maintenues les exemptions portées aux numéros 2 et 5 

de l'art. 24 de la loi du 27 décembre 1817. 

ART. 4. 

Ne sont pas soumises à l'affirmation voulue par l'art. 1tr 
ci-dessus: 

1° Les déclarations de successions ouvertes en ligne 
directe; 
2° Les déclarations prescrites par l'art. 5 de la loi du 

27 décembre 1817, pour Je cas de réunion de l'usufruit à la 
nue-propriété, 

ART. 5. 

Sauf les exceptions qui résultent des articles précédents, 
les dispositions de lois régissant le droit établi sur les succes­ 
sions collatérales, sont toutes applicables aux successions 
échues en ligne directe. 

Anr. G. 

Les successions d'habitants du royaume, dont ne dépend 
aucun bien, cessent d'être sujettes à la déclaration négative, 
pourvu qu'il en soit justifié par un certificat de l'autorité com­ 
munale du domicile du défunt, portant qu'il n'est pas à sa 
connaissance qu'il ait délaissé des meubles ou des immeubles. 

AR'f, 7. 

La présente loi ne recevra son effet qu'à l'égard des succes­ 
sions ouvertes après le 31 décembre 184,7. 

Donné à Laeken, le 8 novembre 1847. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le hfinisfre des Finances, 

VEYDT. 


